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Dimanche 04 Février 2019 

Dix-sept  (17) morts dans l’éboulement de mine d’or à Norassoba dans la préfecture de  

Siguiri 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Bref aperçu de l’éboulement de la mine d’or de Fradjani  

I. PROFIL DE L’INCIDENT 

Au moins 17 personnes ont péri dans un éboulement survenu dans la soirée du dimanche, 03 

février 2019 aux environs de 19 heures, dans une mine d’or de Fradjani, district relevant de 

la sous-préfecture de Norasoba, dans la préfecture de Siguiri.  

Selon Alpha Kabinet Doumbouya, vice maire de la commune rurale de Norassoba, 17 corps 

ont été sortis du trou et les recherches sont toujours en cours. 

« C’est une ancienne mine d’or, maintenant le lieu est exploité par des machines qui chargent 

les camions bennes. Hier, après ces machines, les mineurs ont accouru pour descendre dans 

ANALYSE DEMOGRAPHIQUE : 

• La République de Guinée est un pays côtier situé dans la partie occidentale 

de l’Afrique. Couvrant une superficie de 247 857 km et comptant une 

population de 12 093 349 habitants selon le recensement de  2016.  La 

Guinée est composée de quatre (04) régions naturellement distinctes et 

huit (08) régions administratives dont Kankan qui est composée de cinq 

(05) préfectures (Kankan, Mandiana, Kerouané, Siguiri et Kouroussa). 

• La préfecture de Siguiri est subdivisée en 12 sous-préfectures: Siguiri-

Centre, Bankon, Doko, Franwalia, Kiniébakoura, Kintinian, Maléa, 

Naboun, Niagassola, Niandankoro, Norassoba et Siguirini.  

• Elle est peuplée de 28 319 habitants selon le recensement général de la 

population de 2008. 

• Les activités économiques sont entre autres : la riziculture, le commerce, 

l’élevage, la culture vivrière et  l’exploitation minière. 
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le trou. C’est ainsi que les granites qui étaient déposées en bordure du trou sont tombés sur 

les gens. Pour l’instant, on a trouvé 17 morts mais les recherches continuent. Le trou est 

profond, nous cherchons à vérifier jusqu’au fond pour voir s’il n’y a pas d’autres victimes », a 

confié l’élu local. 

Il est à rappeler que ces éboulements sont fréquents dans cette région où chaque année 

plusieurs personnes y perdent la vie dans la recherche de  l’or. La dernière en date du 05 

janvier 2019 aux environs de 03 heures du matin, a couté la vie à trois (03) jeunes dont l’âge 

variait entre 20 -25, dans une mine d’or (kotounindony) situé dans le district de Bananko, 

commune urbaine de kouroussa. 

Selon les résultats reçus de nos rapports d’incidents liés à cet indicateur, vingt-huit (28) cas 

d’éboulement ayant fait 52 morts dont près d’une dizaine de femme et 14 blessés ont été 

enregistré au courant de l’année 2018. 

II. ANALYSE DES RISQUES  

Les séries d’éboulement dans les mines d’or en Haute Guinée sont très fréquentes et 

engendrent chaque année de morts. Cette situation est d’une part due à la faiblesse des 

autorités locales des localités touchées qui ont du mal à gérer les sites miniers, et d’autre part 

de la faute des différentes populations qui se donnent à tout prix dans l’exploitation des mines 

malgré les interdictions des autorités. 

En plus des facteurs cités plus haut, s’ajoute les conditions rudimentaires d’exploitations dans 

ces localités qui ont des conséquences néfastes sur l’écosystème. L’abandon de la production 

agricole au détriment cette exploitation minière constitue une sérieuse menace sur la sécurité 

alimentaire dans ces localités. Les activités criminelles tel que ; braquages, assassinats, viol et 

vol à main armée sont très fréquentes et exposent le plus souvent les populations riveraines 

à toutes sortes d’insécurité et vulnérabilités. Avec ce présent incident, la vulnérabilité des 

populations riveraines surtout les femmes et les filles face aux viols, vol à main armée et 

braquages risque de s’accroitre. Cependant, il est important que les autorités locales et le 

gouvernement prêtent une  attention particulière  afin d’éviter d’autres violations des droits 

humains.  

III. MECANISME D’INTERVENTION 
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• Les corps des victimes ont été extraits grâce à une intervention des populations et de 
forces de sécurité. 

•  Des recherches se poursuivent pour vérifier s’il y’a pas d’autres victimes. 
• Une délégation conduite par le préfet par intérim de Siguiri, Siné Magassouba, s’est 

rendue sur les lieux pour les constats.   
IV. RECOMMANDATIONS 

 Aux autorités : 
• Prendre des dispositions sécuritaires permettant à l’arrêt immédiat    des sites 

d’exploitation des mines d’or dans la localité,  
• Commissionner une enquête afin d’arrêt les auteurs et ceux qui ont octroyé le 

domaine pour l’exploitation,        

 Aux sanitaires 
• S’assurer que les personnes vulnérables (femmes, enfants et personnes âgées) 

parmi les blessées reçoivent adéquatement les soins médicaux et a temps. 


